






  

Projet de loi n ° 46-18 modifiant et complétant la loi n° 86-12 

relative aux contrats de partenariat public-privé promulguée par le Dahir 

n° 1-14-192 du 1
er

 rabii I 1436 (24 décembre 2014) (B.O. n° 6332 

du 5 février 2015) 

 

Titre Premier 

Les articles 1,7, 9, 10, 19 de la loi n° 86-12 relative aux contrats de partenariats 

public-privé promulguée par le Dahir n° 1-14-192 du 1
er

 rabii I 1436 (24 décembre 

2014) (B.O. n° 6332 du 5 février 2015) sont modifiés comme suit :  

 

« Préambule » 

Sans changement  

 

« Article premier » 

Définition 

« Le contrat de partenariat public-privé est un contrat, de durée déterminée, par 

lequel une personne publique confie à un partenaire privé la responsabilité de réaliser 

une mission globale de conception………………………………………., de maintenance 

avec ou sans exploitation d’un ouvrage ou d’une infrastructure ou d’un équipement ou  

d’un bien immatériel ou d’une prestation de service nécessaires à la fourniture d’un 

service public. 

« Au sens de la présente loi, on entend par : 

 « Contrat : contrat de partenariat public-privé ; 

 « Personne publique : l’Etat, les Etablissements Publics et les Entreprises détenues 

majoritairement et directement par l’Etat seul ou conjointement avec des 

Etablissements Publics et des Entreprises Publiques ou des Collectivités 

Territoriales, leurs groupements et leurs organismes ; 

 Partenaire privé : personne morale ................. par une personne publique. 

 

 « Article 7 » 

« Procédure Négociée 

« Un contrat de partenariat public-privé peut être passé, par voie de procédure négociée, 

dans l’un des cas suivants:  

-  le service…………………………………………………………………… privé ; 

-  l’urgence ……………………………………………………………….. publique; 
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- les raisons………………………………………………………………… publique ; 

- le cas exceptionnel prévu par l’article 1 bis 

 « Par dérogation……………………………………………….. d’appel à la 

concurrence. 

« Article 9 » 

Offre Spontanée 

« La personne………………………………………………………………. public-privé. 

« La personne…………………………………………………………………….. 

déterminé. 

« Les conditions……………………………………………             réglementaire.  

« Dans le cas……………………………………………………………….. 

règlementaire. 

« Dans ce cas…………………………………………………………………….. 

requises. 

« Dans le cas………………………………………………………….. l’article 5 ci-

dessus. 

« Les conditions d’octroi de la prime forfaitaire ainsi que le délai maximum pour 

répondre au porteur d’idée concerné, sont fixés par voie réglementaire.  

« La personne publique peut également recourir à la procédure négociée dans le 

cadre d’une offre spontanée qu’elle juge compétitive eu égard aux aspects économique et 

financier. 

« La personne publique établit, sous sa responsabilité, un procès-verbal de ses 

travaux dans lequel elle consigne les motifs et les justificatifs de recours à la procédure 

négociée. Ce procès-verbal est soumis à la Commission Nationale des Partenariats 

Public-Privé désignée à l’article 1 bis qui décide ou non du recours par la personne 

publique à ladite procédure négociée. 

« Dans ce cas……………………………………………………………………… 

négociée.  

 

« Article 10 » 

« Approbation du contrat 

« Les contrats…………………………………………………………………….. décret. 

« Les contrats de partenariats public-privé passés par les Etablissements Publics 

de l’Etat sont approuvés respectivement par leurs organes délibérants et Autorités 

compétentes. 
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« Les contrats de partenariats public-privé passés par les Entreprises détenues 

majoritairement et directement par l’Etat seul ou conjointement avec les Etablissements 

et les Entreprises Publiques sont approuvés conformément à leurs statuts. 

« Les contrats de partenariats public-privé passés par les Collectivités 

Territoriales, leurs groupements ou leurs organismes sont approuvés par leurs organes 

délibérants et par l’Autorité chargé de l’intérieur. 

« Le contrat…………………..…………………………………………………………… 

l’exécution.  

« Article 19 » 

« Pénalités pour non-respect des clauses du contrat et intérêts moratoires 

« Le contrat………………………………………………………………… performance.  

« Préalablement………………………………………………………………… 

manquement. 

« Le contrat…………………………………………………………………………….. 

public. 

« Le contrat………………………………………………………………….. la 

rémunération. 

« Le contrat de partenariat public-privé prévoit les modalités de calcul et de 

paiement des intérêts moratoires devant être versés par la personne publique en cas de 

retard dans le paiement de la rémunération due au partenaire privé. 

 

 

Titre II 

 

« Article 2 » 

 

La loi n° 86-12 relative aux contrats de partenariat public-privé promulguée par le 

Dahir n° 1-14-192 du 1 er rabii I 1436 (24 décembre 2014) (B.O. n° 6332 du 5 février 

2015) est complétée par les articles premier bis, 3 et 4 comme suit :  

« Article 1 bis » 

« Commission Nationale des Partenariats Public-Privé 

« Il est institué une Commission Nationale des Partenariats Public-Privé présidée 

par le Chef du Gouvernement qui a pour principales attributions de : 

- Arrêter les orientations générales et la stratégie nationale en matière de 

Partenariat Public-Privé en identifiant le cadre, les objectifs et les mécanismes 

nécessaires y afférents ; 
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- Arrêter un programme national des PPP annuel et/ou pluriannuel ;  

- Définir le(s) seuil(s) d’investissements au-dessus duquel ou desquels l’évaluation 

préalable est obligatoire ou optionnelle ; 

- Autoriser le recours à l’attribution directe, à titre exceptionnelle,  sur demande 

des personnes publiques pour les projets PPP, jouissant d’importance 

économique et/ou sociale et/ou  stratégique.  

- Les conditions régissant cette autorisation sont fixées par voie réglementaire.  

 

La composition, les modalités de fonctionnement de la Commission Nationale des 

Partenariats Public-Privé sont fixées par voie réglementaire. 

 

« Article 3 » 

 

« Applications aux personnes publiques disposant de textes spécifiques 

« Les personnes publiques disposant de textes spécifiques les autorisant à recourir aux 

contrats de partenariats public-privé, sont assujetties aux dispositions des articles 2, 7, 8, 

12, 14, 16, 18, 19, 21, 24 et 28 de la présente loi. 

 

« Article 4» 

La présente loi entre en vigueur à compter de la date de publication « au Bulletin 

Officiel » des textes réglementaires pris pour son application et dans tous les cas, six 

mois après sa publication au Bulletin Officiel. 

 


